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CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DES ACTIONNAIRES DE LA SOCIETE 

 
 
Les termes en majuscules utilisés dans le présent document ont la même signification que celle définie dans 
les Statuts de la Société (les « Statuts »). 
 

Luxembourg, le 10 mars 2025 
 
Chère/Cher actionnaire, 
 
Le Conseil d’administration a le plaisir de vous inviter à une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires (l’« Assemblée ») qui se tiendra le 18 mars 2025 à 14 heures (heure de Luxembourg) au siège 
social de la Société, 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg pour délibérer et voter sur les 
amendements aux Statuts tels que décrits dans l’ordre du jour suivant (l’«Ordre du jour ») : 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Modification de l’article 1 des Statuts afin de refléter le changement de nom de la Société de 

« Credit Suisse Index Fund (Lux) » à « UBS (Lux) Fund Solutions II ». 

 

2. Modification de l’article 15 des Statuts afin de changer la référence de « Credit Suisse Group » à 

« UBS Group ». 
 

3. Modification des Statuts afin de corriger les erreurs typographiques. 
 

 
DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 

 

Sous réserve de l’approbation de l’Assemblée, la date d’entrée en vigueur des Statuts modifiés est fixée au 

16 mai 2025. 

 

EXIGENCES EN MATIERE DE QUORUM ET DE VOTE 
 
Conformément aux Statuts et à la loi de 1915, un quorum d’au moins cinquante pour cent (50 %) des actions 
émises doit être représenté lors de l’Assemblée pour décider des questions à l’Ordre du jour et une majorité 
de deux tiers (2/3) des votes valablement exprimés est requise pour adopter une résolution sur ces questions.  
 
Si le quorum susmentionné n’est pas atteint lors de la première convocation de l’Assemblée, le Conseil 
d’administration convoquera à nouveau l’Assemblée avec le même Ordre du jour. Lors de cette deuxième 
convocation, aucun quorum ne sera requis mais la majorité requise restera inchangée.  
 
MODALITES DE VOTE 
 
Si vous ne pouvez pas assister en personne à l’Assemblée générale extraordinaire, vous pouvez vous faire 
représenter par toute personne de votre choix en signant le formulaire de procuration joint à l’Annexe 1 ou le 
formulaire de vote joint à l’Annexe 2 et en le renvoyant par e-mail à luxembourg-
domiciliarygroup@statestreet.com, par fax au numéro suivant : (+352) 46 40 10 398 et ensuite par courrier à 
l’adresse suivante : State Street Bank International GmbH, 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. 
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Si vous souhaitez assister en personne à l’Assemblée générale extraordinaire, veuillez nous faire part 
de votre intention au plus tard deux jours ouvrables avant l’Assemblée. 
 
Si vous ne pouvez pas y assister, veuillez nous renvoyer, comme indiqué dans le formulaire de 
procuration ou de vote, le formulaire de procuration correspondant dûment daté, signé et complété. 
Le formulaire de procuration doit parvenir à la Société au plus tard deux jours ouvrables avant 
l’Assemblée.  
 
Pour les actionnaires qui détiennent des actions de la Société par le biais d’un intermédiaire financier 
ou d’un agent de clearing, par exemple la banque où ils conservent leurs actions, il convient de noter 
que : 

- le formulaire de procuration ou de vote doit être retourné à l’intermédiaire financier ou à l’agent 
de clearing, c’est-à-dire à la banque où ils conservent leurs actions, en temps utile pour être 
transmis à la Société deux jours ouvrables avant l’Assemblée. 
 

- Seuls les actionnaires qui détiennent leurs actions en étant directement inscrits au registre 
des actionnaires de la Société doivent envoyer le formulaire de procuration ou le formulaire de 
vote ci-joint par e-mail à Luxembourg-Domiciliarygroup@statestreet.com et/ou par fax au +352 
46 40 10 398 au plus tard deux jours ouvrables avant l’Assemblée. L’original du formulaire de 
procuration ou du formulaire de vote doit ensuite être envoyé par courrier au siège social de 
la Société, State Street Bank International GmbH, Zweigniederlassung Luxemburg, 49, avenue 
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg à l’attention de Domiciliary Services. 

 
Les formulaires de procuration et de vote peuvent être obtenus sur simple demande à la même adresse 
électronique. 
 
Une copie des Statuts mis à jour est disponible à des fins de consultation et peut être obtenue gratuitement 
au siège social de la Société. 
 
Avec nos salutations les meilleures 
 
 
Le Conseil d’administration 


